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monte l'organe de commande sur la remorque, celle-ci peut être freinée
de façon indépendante. Les manoeuvres exécutées sur les pentes s'en trouvent

donc largement facilitées.
Le dispositif de commande hydromécanique «Tétrax 303» pour freins de

remorques a fait ses preuves dans la pratique. Cette installation de freinage
a été également adoptée par l'armée, qui l'utilise pour les remorques porte-
bagages de l'infanterie. (Trad. R. S.)

Une nouvelle campagne de propaganda, avec vente
à prix réduit, lancée par l'Association suisse de
propriétaires de tracteurs

Le chiffre 4 de l'art. 11 de l'ACF du 18 juillet 1961 a la teneur suivante:

«Lorsque le poids des remorques attelées, chargement compris, excède
le double du poids à vide du véhicule tracteur, un convoyeur doit assurer
dans les descentes le freinage des remorques, si elles ne sont pas équipées
d'un frein continu ou d'un frein de poussée ou lorsque le conducteur ne

peut pas, durant la marche, les freiner au moyen d'un dispositif facilement
maniable. Il n'est pas nécessaire que la deuxième remorque soit freinée
lorsque son poids ne dépasse pas la moitié du poids de la première.»

Du point de vue de la prévention des accidents, il est compréhensible
que de telles dispositions légales aient été prévues. Remarquons à ce propos

qu'étant donné la rareté de la main-d'œuvre, un aide, pour accompagner

le conducteur du tracteur, se trouve difficilement. D'autre part, le poids
total des remorques excède généralement le double du poids à vide du

tracteur. Afin que nos sociétaires n'entrent pas «en conflit» avec la police
routière pour non-observation des dispositions précitées, le Comité directeur

a décidé le 19 septembre 1962, d'entente avec la Commission technique,

d'entreprendre au cours de l'hiver un travail de vulgarisation à ce sujet
auprès des sections. Des cours régionaux sont prévus en novembre à
l'intention d'instructeurs. Lors de réunions locales, ces derniers donneront aux
agriculteurs toutes indications utiles et conseils, complétés par des
démonstrations, concernant le freinage des remorques.

La commande hydromécanique décrite plus haut, qui a été conçue pour
actionner les freins des remorques, a fait ses preuves dans la pratique.
(Son bon fonctionnement présuppose évidemment que le frein lui-même se
trouve en parfait état). Le prix de ce dispositif de commande est encore
supportable. Aussi le Comité directeur a-t-il chargé le Secrétariat central
de lancer à ce propos, en collaboration avec la Fabrique Tétra S.A., à Diet-
likon (ZH), une campagne de propagande d'une durée limitée, c'est-à-dire
jusqu'à la fin de mars 1963. Les agriculteurs qui, d'ici au 31 mars 1963,
commanderont le dispositif de commande «Tétrax 303 P» au Secrétariat cen-
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